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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

DÉVELOPPEMENT D’UNE POLITIQUE DE LA PE-

TITE ENFANCE À L’ÉCHELLE NATIONALE – LA

COMMISSION SOUMET UN PROJET AU

CONSEIL NATIONAL

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 01.07.2021

La Commission de la science, de l’éduca-
tion et de la culture du Conseil national
souhaite soutenir les cantons dans le dé-
veloppement d’une politique de la petite
enfance. Par 17 voix contre 8, elle a adop-
té un projet en ce sens, qui prévoit que la
Confédération peut allouer à quatre can-
tons par an au plus des aides financières
uniques, pour une durée maximale de
trois ans, à hauteur de 100 000 francs par
an et par canton. Ce faisant, elle met en
œuvre l’initiative parlementaire 17.412

«Egalité des chances dès la naissance»,
déposée par le conseiller national Mat-
thias Aebischer (PS, BE).

https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170412
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La Commission de la science, de l’éducation et de

la culture du Conseil national (CSEC-N) a pris

connaissance des résultats de la consultation

qu’elle avait menée à l’automne dernier : 18 can-

tons, quatre partis nationaux, une majorité des as-

sociations économiques ainsi que de nombreux ac-

teurs du domaine de la politique de l’enfance et

de la jeunesse ont salué la proposition de la com-

mission ; six cantons, trois partis et quelques asso-

ciations économiques s’y sont opposés. Confortée

par ces résultats, la commission maintient son pro-

jet. La Confédération devra ainsi soutenir les can-

tons dans le développement et la mise en œuvre

de trains de mesures cohérents dans le domaine de

la petite enfance.

Une minorité propose de soutenir les cantons à

hauteur non pas de 100 000, mais de

150 000 francs par an. Une autre minorité s’oppose

au projet. Elle rejette l’idée de financer des pro-

grammes cantonaux, soulignant que ce sont les

communes et les cantons qui sont compétents

dans ce domaine et que ces derniers disposent

souvent, aujourd’hui déjà, d’offres adaptées aux

besoins en matière d’encouragement précoce.

Le projet de loi, l’arrêté concernant le financement

et le rapport explicatif devraient être publiés à la

fin du mois. Le rapport sur les résultats de la

consultation et les prises de position émises dans

le cadre de celle-ci sont disponibles dès à présent

sur la page Internet de la commission et sur le por-

tail du gouvernement suisse . Le projet sera vrai-

semblablement examiné par le Conseil national à

la session d’été 2020.

LA COMMISSION SOUHAITE UN MONITO-

RING RÉGULIER DE LA PAUVRETÉ

https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/commissions-csec/vernehmlassung-wbk-17-412
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/ind2019.html#CP
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Par 17 voix contre 7, la commission propose

d’adopter la motion 19.3953  « Pauvreté en

Suisse. Monitoring régulier de la situation », dépo-

sée par la Commission de la science, de l’éduca-

tion et de la culture du Conseil des États (CSEC-E)

et adoptée par la Chambre des cantons. À l’instar

de la CSEC-E et du Conseil des États, elle consi-

dère que la lutte contre la pauvreté doit se fonder

sur des données factuelles, et pas uniquement sur

des analyses ponctuelles. À cet effet, il est néces-

saire de disposer d’indicateurs pertinents. Selon la

commission, le « Programme national de préven-

tion et de lutte contre la pauvreté », qui a pris fin

en 2018, a montré qu’il restait encore des progrès

à faire dans ce domaine. C’est pourquoi elle es-

time qu’un monitoring, dont la responsabilité se-

rait assumée par la Confédération, est indispen-

sable pour le pilotage de la politique de lutte

contre la pauvreté.

Une minorité propose de rejeter la motion, consi-

dérant que, dans le cadre du programme susmen-

tionné, de nombreuses études ont déjà été réali-

sées et des recommandations, formulées, qu’il est

prévu de mettre en œuvre d’ici à 2024.

AUGMENTATION DES CONTRIBUTIONS FÉ-

DÉRALES EN FAVEUR DES CAMPS J+S

La commission a décidé de prier le Conseil fédéral

d’augmenter davantage que ce qu’il avait prévu les

contributions versées pour les camps J+S. Elle se

rallie ainsi à la volonté de son homologue du

Conseil des États de porter le montant des contri-

butions à 16 francs au maximum, contre 7,60 francs

actuellement (cf. communiqué de presse du 18 no-

vembre 2019). Pour sa part, le Conseil fédéral pré-

voit, dans la perspective d’une modification d’or-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193953
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wbk-s-2019-11-18.aspx?lang=1036
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donnance, de ne relever ce montant qu’à 12 francs

par personne et par jour. La question a été discu-

tée au vu d’un arrêt du Tribunal fédéral concernant

la gratuité de l’école obligatoire.

AUDITIONS CONCERNANT L’INITIATIVE PO-

PULAIRE SUR L’INTERDICTION DE L’EXPÉRI-

MENTATION ANIMALE ET HUMAINE

La commission a entamé l’examen de l’initiative

populaire 19.083 « Oui à l’interdiction de l’expé-

rimentation animale et humaine – Oui aux ap-

proches de recherche qui favorisent la sécurité et le

progrès ». Elle a entendu le comité d’initiative et

d’autres milieux concernés à ce sujet. Des repré-

sentants des institutions et organisations suivantes

ont participé aux auditions : l’Association suisse

des vétérinaires cantonaux, la Société des vétéri-

naires suisses, le Centre de compétences suisse 3R,

la Commission nationale d’éthique pour la méde-

cine humaine, la Commission fédérale d’éthique

pour la biotechnologie dans le domaine non hu-

main, la Protection suisse des animaux, la Fonda-

tion Tier im Recht, Swissuniversities, l’Association

des entreprises pharmaceutiques suisses prati-

quant la recherche (Interpharma) et l’Université de

Zurich. La commission décidera de la suite de la

procédure lors d’une séance du prochain trimestre.

LOI SUR LES ÉCOLES POLYTECHNIQUES

FÉDÉRALES

La commission a repris ses travaux relatifs à la révi-

sion de la loi sur les EPF. Comme annoncé lors de

sa dernière séance, elle a entendu des respon-

sables des institutions du domaine des EPF. Les

discussions ont porté sur le principe de double au-

tonomie : celle des institutions du domaine des

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190083
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EPF face au Conseil des EPF, et celle du Conseil

des EPF face au gouvernement. Des éclaircisse-

ments supplémentaires ont également été deman-

dés sur le rôle et le fonctionnement de la Commis-

sion de recours interne des EPF ainsi que sur les

autres voies de recours possibles.

La commission est à présent en mesure d’entamer,

dès sa prochaine séance, l’examen du projet de ré-

vision du Conseil fédéral.

La commission s’est par ailleurs entretenue avec la

conseillère fédérale Viola Amherd, cheffe du DDPS,

et le conseiller fédéral Guy Parmelin, chef du

DEFR, sur les défis de la législature en cours en

matière de politique du sport, de la formation et

de la recherche.

La commission a siégé les 13 et 14 février 2020 à

Berne, sous la présidence du conseiller national

Mathias Reynard (PS, VS).

CSEC-N Commissions de la science, de l'éducation et de la culture
Secrétariat 
CH-3003 Berne 
www.parlament.ch
wbk.csec@parl.admin.ch

Mathias Reynard
président de la commission
tél. 058 322 97 35

Marcello Fontana
secrétaire de la commission
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